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DINAN, VILLE ACTIVE 
ET SPORTIVE – 2 LAURIERS !

Ce label récompense et valorise les villes qui portent des 
initiatives, des actions, des politiques sportives cohérentes 
et la promotion des activités physiques accessibles au plus 
grand nombre et tout au long de la vie.

La dynamique active et sportive menée par la Ville de Di-
nan répond à de nombreux enjeux tels que :
- Veiller au bien-être des Dinannais, créer des espaces 
dédiés au sport et aux rencontres entre les habitants : la 
Maison Sport Santé permet aux habitants de renouer avec 
le sport grâce aux conseils d’une éducatrice en activité 
physique.  
- Soutenir les associations locales : par l’attribution de 
subventions, du prêt de matériel et de locaux, de l’accom-
pagnement et des conseils.
- Développer des infrastructures : notamment par des in-
vestissements conséquents comme :

le skate park qui ne désemplit pas et qui fait le bonheur 
des amateurs de skate de tout le territoire ;

le terrain hybride du Clos Gastel qui permet d’accueillir 
désormais des événements sportifs de haut niveau.

Une nouvelle dynamique est engagée et le renouvellement 
de ce label ainsi que la perspective des jeux olympiques 
en 2024 mettent le sport au cœur des préoccupations de 
la collectivité.

LA VILLE DE DINAN DEVIENT 
« AMBASSADONNEUR » 

• Le label Ambassadonneur
La Ville de Dinan, accueille depuis des années, plusieurs 
collectes de sang par an dans des locaux municipaux. Re-
connaissante de l’engagement des bénévoles en faveur 
des enjeux de santé publique, la Ville a souhaité devenir 
Ambassadonneur afin de marquer son soutien à l’Etablisse-
ment Français du Sang et à l’Union Départementale pour 
le Don du Sang Bénévole 22. Elle s’engage ainsi à favoriser 
l’organisation et la promotion des collectes mobiles et à en 
assurer la promotion et la sensibilisation auprès des agents 
communaux et des Dinannais. 

Les donneurs de sang sont accueillis par les équipes de l’EFS 
et les bénévoles de l’Association locale pour le don de sang 
bénévole, à la salle du Clos Gastel, mise gracieusement à 
disposition par la Ville.
Chaque jour en France, 10 000 dons de sang sont néces-
saires. Ce chiffre s’élève à 600 en Bretagne.
Pour donner son sang, il suffit de prendre rendez-vous, 
même à la dernière minute, sur :

dondesang.efs.sante.fr ou l’appli Don de sang.

• Prochaines collectes de sang en 2023, au Clos Gastel :

- Du 2 au 4 janvier
- Du 13 au 15 marsDéconstruction de la Maison de la Mère Pourcel 

- Automne 2022. Une nouvelle semaine dédiée 
au projet de reconstruction de la Maison sera 
organisée du 9 au 15 janvier. Programme à venir !

Éd i tos

- Du 22 au 24 mai
- Du 2 au 4 août
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L’année s’achève dans un climat d’inquiétude. La situation 

internationale, les prix de l’énergie et l’augmentation du coût 

de la vie impactent nos familles. La dégradation de la situation 

économique n’est pas non plus sans incidence pour les 

finances de la Ville. Aussi devrons-nous revoir le niveau de nos 

investissements tout en recherchant, partout où c’est possible, 

des économies dans notre fonctionnement. Avec un impératif 

toutefois, le maintien de la qualité du service rendu aux habitants, 

et en particulier l’accompagnement des plus fragiles.

Les fêtes de fin d’année seront l’occasion d’oublier un peu 

les contraintes des temps présents. La Ville a fait le choix de 

maintenir les décorations de Noël et de vous proposer, en 

lien avec les commerçants, un beau programme d’animations. Comme il est maintenant de 

tradition, Dinan brillera de mille feux pour le plus grand bonheur des petits et des grands. Marché 

de Noël, déambulations dans les rues, feu d’artifice animeront le centre-ville. Les commerçants 

vous accueilleront avec chaleur et vous conseilleront pour l’achat de vos cadeaux. Le temps de 

Noël est aussi l’occasion de se retrouver en famille ou entre amis. Ce sont des moments de joie 

dont il faut goûter chaque instant. Pour ces fêtes de fin d’année, le centre-ville demeure ce cadre 

unique, à la fois merveilleux et authentique, qui chaque année attire de nombreux visiteurs. Certes, 

il est aujourd’hui orphelin de la Mère Pourcel dont la déconstruction est désormais entièrement 

achevée. Dans quelques mois, les travaux de reconstruction débuteront, et si tout se passe bien, 

nous aurons le bonheur de la retrouver à Noël 2025, encore plus belle qu’avant. 

Dans l’attente de vous retrouver le 20 janvier prochain pour la traditionnelle cérémonie des 

vœux au Théâtre des Jacobins, je vous souhaite à tous de très belles fêtes de fin d’année. J’ai 

une pensée particulière pour celles et ceux qui resteront seuls. N’hésitons pas à leur rendre une 

petite visite. Profitez de ces moments pour faire le plein d’énergie et surtout gardons confiance. 

Malgré les difficultés, il y a aussi plein de raisons d’espérer. Il est essentiel que nous conservions le 

sens du collectif, l’envie d’avancer ensemble. Vous pouvez compter, pour cela, sur toute l’équipe 

municipale. 

Je n’oublie pas non plus que le 1er janvier prochain, nous fêterons les 5 ans de notre mariage avec 

Léhon. Grâce à cette union, notre ville de Dinan-Léhon est encore plus attractive et plus forte. 

Joyeux Noël et bonne année 2023 !

Didier LECHIEN
Maire de Dinan

Aux pluies bienfaitrices de l’automne succède le froid de l’hiver. 

Malgré cela, les fêtes de fin d’année sont toujours l’occasion pour 

les familles et les amis de se retrouver pour profiter des charmes de 

notre patrimoine bâti et naturel. Au cœur de l’hiver, notre Petite 

Cité de Caractère s’est parée de ses plus beaux habits de lumière 

pour mettre en valeur son patrimoine exceptionnel.

Cette année encore, le marché des créateurs a pris place au 

cœur du site de l’Abbaye. Un événement original et convivial 

qui se distingue par l’enthousiasme et la bonne humeur des 

organisateurs. Merci aux bénévoles de l’association du Marché de 

Noël de Léhon qui, année après année, déploient une formidable 

énergie au service des visiteurs et des créateurs du territoire !

Le 1er janvier prochain, nous célébrerons les cinq ans de la Commune nouvelle. Conformément 

à nos engagements, les spécificités propres à Léhon, son art de vivre et ses traditions ont été 

respectées avec le souci sans cesse affirmé de poursuivre la modernisation de notre territoire et de 

nos infrastructures. 

Je vous retrouverai le vendredi 6 janvier à la salle du Clos Gastel pour évoquer l’année passée, mais, 

plus encore, celle qui nous attend ! 

Joyeuses fêtes de fin d’année à toutes et à tous. 

René DEGRENNE
Maire délégué de Léhon
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Une étude en 3 phases
• Phase 1 - de juillet 2021 à avril 2022 : 
Étude préalable.
• Phase 2 - de mai 2022 à juillet 2022 : 
Délimitation du nouveau périmètre du 
Site Patrimonial Remarquable.
• Phase 3 - de juillet 2022 à avril 2023 : 
Élaboration des dossiers administratifs et 
réalisation de l’enquête publique.

Le périmètre
Lors du Conseil Municipal du 4 octobre 
dernier, les élus ont validé l’extension 
du périmètre du SPR de la commune. 
D’une surface de 90 Ha, le périmètre 
passerait ainsi à environ 200 Ha. Il est 
proposé de prolonger le périmètre 
existant jusque Léhon en intégrant 
le chemin du halage, son coteau, la 
place d’Abstatt, la rue de l’Abbaye, 

l’allée du Château, la rue du Moulin 
aux Ducs, une partie du Quai du Val de 
Rance, les Monuments Historiques de 
Saint-Magloire et du Château auxquels 
s’ajoutent des secteurs bâtis des rues 
Chateaubriand, Thiers, Lecomte de 
Lisle et Saint-Malo, de la Promenade de 
la Fontaine des Eaux et du chemin de 
la Vigne (dit allée de la Grande Vigne).
Le futur classement constituera une 
reconnaissance d’un patrimoine archi-
tectural, urbain et paysager. Les deux 
rives de la Rance situées dans le péri-
mètre bénéficieront d’un document 
réglementaire unique de référence 
pour les habitants et d’un regard trans-
versal de l’Architecte des Bâtiments de 
France sur les projets. 

Des aides à la restauration
Les propriétaires qui restaurent les im-
meubles dans le SPR pourront percevoir 
des subventions et des aides fiscales 
spécialement dédiées et particulière-
ment l’avantage fiscal « Malraux ».

SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE (SPR) – UN PÉRIMÈTRE ÉTENDU
Courant juillet 2021, Dinan Agglomération, la commune nouvelle de Dinan et la commune de Lanvallay ont engagé une 
démarche de réinterrogation et d’extension du périmètre du Secteur Sauvegardé de Dinan devenu Site Patrimonial Remar-
quable (SPR). Cette mission a été confiée au groupement Baizeau composé d’une architecte du patrimoine, d’un historien, 
d’un urbaniste, d’un paysagiste et d’une socio-économiste.
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Brèves
Aménagement

UN CHÂTEAU PLÉBISCITÉ !
Au 1er novembre, le Château de Dinan a franchi le cap des 
65 000 visiteurs (+ 413 % depuis 2013) et s’impose désormais 
comme le site culturel et touristique majeur de la Ville d’art 
et d’histoire. Dans le cadre de la majestueuse tour-résidence 
édifiée par le duc de Bretagne Jean IV à la fin du XIVème 

siècle, le public est amené à découvrir, au travers d’une 
scénographie originale et interactive, la vie quotidienne à 
la cour des princes de la fin du Moyen Âge. Parallèlement, 
l’offre d’animations ne cesse de s’étoffer, le château ayant 
multiplié cette année les nouveautés : visites nocturnes, nuit 
des châteaux, minutes bleues… 

DEUX NOUVELLES RECRUES AU VAL COCHEREL !
Dans le cadre de la valorisation du parc du Val Cocherel, 
deux nouvelles résidentes sont arrivées, depuis la mi-octobre, 
dans le parc : Tulipe, une petite vache Pie noir et Hermine, 
une jeune ânesse du Cotentin. Elles ont pris la relève de 
Gadichon et sont chouchoutées par les agents du parc, tout 
comme les trois moutons d’Ouessant : Newton, Nanard et 
Noisette.
Venez à leur rencontre !

LE ROND-POINT DU CHAT !
En 2011, la Mairie d’Abstatt, commune jumelée avec Léhon, 
avait offert une œuvre de l’artiste Horst Schwartz représen-
tant un chat symbole de la cité allemande. Les habitants de 
la commune sont aujourd’hui très attachés à la présence 
de ce Rälling (dénomination allemande). Ce chat avait été 
installé sur le rond-point de la Brancherie et depuis ce rond-
point est plus communément appelé rond-point du Chat.
Lors du Conseil Municipal du 17 novembre dernier, les élus 
ont décidé, sur proposition du Conseil Communal de Léhon, 
de dénommer ce rond-point : rond-point de la Brancherie dit 
« du Chat ». Ce fût également l’occasion de nommer la voie 
qui relie ce rond-point à la route de Calorguen, avenue du 
Rälling, en continuité avec l’avenue de la Grande Haye.

LE PAYS DE DINAN 2022 EST SORTI !
La période des fêtes de fin d’année est traditionnellement, 
depuis 1981, celle de la parution de la revue Le Pays de 
Dinan. Sous l’égide de la Ville de Dinan, avec un assistant à 
la Bibliothèque municipale, cette collection apporte chaque 
année son lot de curiosités, de souvenirs historiques, littéraires 
et culturels. Rappelons que ses articles sont l’objet 
de recherches de nombreux collaborateurs et 
traitent de sujets inédits jusqu’alors. 
Pour n’évoquer que deux sujets, Le Pays de 
Dinan 2022 consacre certaines de ses pages à 
l’émission de René Pleven au micro de Radio Pays 
de Rance en 1982 ou, plus loin, la surprenante 
découverte d’un îlot de maisons qui se trouvait, 
jusqu’au milieu du XIXe siècle, entre la Maison de 
la Mère Pourcel et les porches de l’Apport.
Prix : 30 €, ventes en librairie et à la 
bibliothèque.
Tél : 02 96 39 04 65 / Mail : bm@dinan.fr

DU NOUVEAU POUR LE DINAMO !
• Le réseau de bus DINAMO ! s’est agrandi
Des arrêts supplémentaires, des extensions et une nouvelle 
ligne à destination de la commune de Trélivan viennent com-
pléter l’offre de transport gratuite du territoire. Les lignes 1 et 4 
sont pourvues de nouveaux arrêts et une 5ème ligne a été mise 

en place afin de desservir la commune de Trélivan.

• Autre nouveauté, soyez informés des alertes trafic en temps 
réel avec « DINAMO ! vos alertes trafic ». Vous recevrez par 
SMS une information en cas de perturbation sur l’une des 
lignes du réseau. L’inscription se fait sur le site dinamo.bzh. 

• D’autres solutions de mobilité sont disponibles sur l’ensemble 

du territoire :
Le covoiturage : le territoire comporte 25 aires de covoitu-

rage. Infos sur https://www.ouestgo.fr.
Le vélo : le Plan Vélo Communautaire prévoit le développe-

ment d’aménagements cyclables, ainsi que la mise en place 
de services relatifs à la pratique du vélo (stationnements, ser-
vice de location…).

La plateforme de mobilité solidaire : pour les personnes sans 
solution de mobilité et dans le cadre d’un projet d’insertion 
professionnelle, la plateforme Mobil Rance peut vous aider.

Le réseau de car et TER Breizhgo :
https://www.breizhgo.bzh

Le déploiement de la fibre optique se fait dans le cadre du pro-
jet Bretagne Très Haut Débit. Les collectivités bretonnes (Dinan 
Agglomération, Département des Côtes d’Armor et Région 
Bretagne), l’État et l’Union Européenne financent la construc-
tion du réseau public breton de très haut débit.

Les premières habitations et entreprises éligibles

À la fin du mois d’octobre, la Commune nouvelle comptait  
2 026 logements éligibles à la fibre optique. La grande majorité 
de ces logements se trouvent dans les quartiers périphériques 
du centre-ville.

Des travaux de déploiement en cours

Les travaux de tranchée, de pose ou de remplacement de 
poteaux qui se sont déroulés depuis l’été dernier sont ache-
vés. Ce sont désormais les différents câbles et boîtiers qui sont 
déployés et qui permettront de rendre éligibles les logements. 
L’état d’avancement, les équipes mobilisées sur le terrain ainsi 
que le planning prévisionnel fourni par l’entreprise en charge 
des travaux laissent envisager que, d’ici la fin d’année 2022, les 
travaux de déploiement seront achevés sur une large majorité 
de la commune, hors centre historique. 

Afin de suivre l’avancée des travaux, vous pouvez vous rendre 
sur cette page : https://www.megalis.bretagne.bzh/bretagne-
tres-haut-debit/mon-eligibilite-a-la-fibre-optique/suivre-la-
vancee-des-travaux/
En parallèle, la Ville de Dinan et Mégalis Bretagne, en concer-
tation avec l’Architecte des Bâtiments de France, œuvrent 
pour finaliser les dernières actions administratives requises (pour 
les réseaux en façade, notamment dans le centre historique).

En s’appuyant sur la loi ELAN, le centre historique devrait ainsi 
pouvoir être déployé courant printemps 2023 en réutilisant les 
infrastructures existantes ou, lorsque ce sera nécessaire, les fa-
çades des bâtiments (comme c’est déjà le cas pour le réseau 
Telecom cuivre). Les perspectives associées d’ouverture com-
merciale sur ce périmètre se situent courant 2ème semestre 2023.

 Pratique

Une fois un logement devenu éligible sur la carte Megalis, le 
particulier souhaitant se raccorder doit contacter son Fournis-
seur d’Accès à Internet pour que le raccordement soit effectif. 
En cas de dommage constaté sur le réseau Fibre Optique, les 
particuliers peuvent le signaler directement sur l’outil : https://
dommages-reseaux.orange.fr/dist-dommages/app/home

En octobre 2020, le Conseil Municipal avait acté une promesse 
de bail entre la Ville et la SEM Energie 22 pour lancer la 
phase préparatoire et d’études à l’installation d’une centrale 
de production d’énergie photovoltaïque au sol au sud de 
l’Aérodrome de Dinan-Trélivan, sur une parcelle appartenant à 
la Ville de Dinan. Ce projet est porté par la société bretonne 
Initiatives & Energies Locales (IEL), spécialisée dans le 
développement, l’installation et l’exploitation de projets 
d’énergies renouvelables, notamment photovoltaïque au sol 
et en toiture et la société d’économie mixte Energies 22 créée 
par le SDE 22 pour prendre part à l’émergence de projets 
énergétiques dans le département des Côtes d’Armor. 

Comment ça marche ?

Les panneaux photovoltaïques seront installés en rangées sur 
des structures fixes orientées plein sud. Afin de transformer le 
courant continu produit par les panneaux photovoltaïques 
en courant alternatif, des postes techniques seront disposés à 
l’intérieur de la centrale. L’électricité ainsi produite sera ensuite 
injectée sur le réseau public et pourra être consommée loca-
lement.  

Dans le cadre de l’étude de faisabilité du projet, des études 
environnementales et paysagères ont été réalisées. Ces études 
ont permis d’adapter la surface d’implantation de la centrale 
photovoltaïque et de l’intégrer à son environnement. La puis-
sance installée envisagée est de 5 MWc pour une production 
d’électricité annuelle estimée à 5,6 millions de kWh. 

Ainsi, ce projet permettra de couvrir l’équivalent de la consom-
mation annuelle électrique (chauffage inclus) d’environ 1 600 
personnes. 

Schéma de principe d’une centrale photovoltaïque

Des permanences d’information seront organisées en 
2023 : 

- lundi 23 janvier de 16h à 20h 
- mercredi 25 janvier de 16h à 20h 
- mercredi 8 février de 16h à 20h  

Ces permanences se dérouleront à la Maison des Sports à proxi-
mité du Parc du Val Drouet au 11 rue de l’Église à Trélivan. 

Des salariés d’IEL seront présents afin de vous présenter le projet 
et répondre à vos questions.

Déploiement de la fibre optique à Dinan : où en est-on ?

Un projet de centrale solaire photovoltaïque au sol au sud de 
l’aérodrome

Hermine Tulipe
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À l’Abbaye de Léhon
Le Marché de Noël de Léhon s’est tenu le samedi 3 décembre. 
Une première sur une journée complète (10h - 22h) ! Cette an-
née encore, l’association du Marché de Noël avait concocté 
un programme copieux !

Photos avec le Père Noël, maquillage, contes, décoration col-
laborative de la maison des lutins, balade en calèche, lam-
pions, crèche, animations musicales et féeriques, etc.

Sans oublier la présence de 45 artisans créateurs de la région 
pour offrir des cadeaux de Noël originaux. Soupes, tartes, 
huîtres, châtaignes grillées, Saint-Jacques étaient également 
au menu. Bravo et merci aux bénévoles !

 

 

Sur l’Esplanade de la Résistance
Du 2 au 24 décembre
Comme chaque année, venez retrouver les commerçants 
dans les chalets du Marché de Noël de Dinan. Livres, Acces-
soires de modes (vêtements, ceintures, lainages…) et de bien-
être, artisanat népalais, vous y trouverez des idées de cadeaux 
originales. Sans oublier le magicien, les gourmandises salées et 
sucrées, le vin chaud….Venez vous régaler !

Horaires :

• Du 2 au 16 décembre   Lundi-vendredi : 15h - 19h  
          Samedi-dimanche : 11h - 20h 
• Du 17 au 23 décembre Lundi-dimanche : 11h - 20h.

Fêtez Noël à Dinan !

   Les colis de Noël
Comme chaque année, le CCAS distribuera des colis de Noël 
aux personnes âgées n’ayant pu se rendre au banquet des ai-
nés. Le colis, constitué d’un repas de fête et de gourmandises, 
sera distribué à domicile (sous conditions de ressources).

Inscriptions du 28 novembre au 12 décembre auprès du CCAS, 
32 rue René Fayon - 02.96.87.17.00.

Emplettes & Stationnement
Les commerces seront ouverts les 4 dimanches avant Noël (27 no-
vembre, 4, 11 et 18 décembre). La Ville de Dinan, pour soutenir et 
accompagner l’économie locale, propose la gratuité du station-
nement les samedis et dimanches 3-4, 10-11 et 17-18 décembre 
sur tous les parkings à barrière (Hôtel de ville, Thiers, Duguesclin et 
Centre historique) ainsi que les 24, 25 et 31 décembre et 1er janvier.
•  Petit rappel : Jusqu’au 31 mars 2023, la Ville propose une heure 
de stationnement gratuit, par jour, dans ces mêmes parkings.

Piétonisation
Les 3 et 4 décembre, les 10 et 11 décembre et du 17 décembre 2022 
au 1er janvier 2023, le centre historique deviendra piéton de 11h à 
19h30 pour laisser place à la magie de Noël.

Les animations organisées par la Ville

  Infos pratiques

#Illuminedinan
La Ville est illuminée du 2 décembre au 2 janvier 2023. Une 
nouvelle programmation a été mise en place pour favoriser 
les économies d’énergie (voir p. 9).

Dinan est illuminée :  
• De 17h30 à 22h
• Les 24 et 31 décembre, de 17h30 à 1h

Les incontournables du Père Noël
• Sa boîte aux lettres, installée devant la Mairie de Dinan  
(livraison express directement au Pôle Nord !).

• Ses apparitions seront nombreuses en Ville et au port de 
Dinan. Retrouvez-le aussi aux Halles « La Cohue » pour une 
petite photo souvenir ! 

Les Marchés de Noël

Samedi 10 et dimanche 11 décembre - 18h :  
« Les porteurs de Lumière » par la Compagnie Cielo 
Spectacle lumineux sur échasses : Départ du Marché de 
Noël, Esplanade de la Résistance puis déambulation 
dans le centre historique.

Issus du pays des songes, ces personnages 
célestes dansent avec la nuit et répandent 
autour d’eux des poussières d’étoiles. 

Vendredi 16 décembre - 18h30 :  
La Batoucandin’ 
Déambulation d’une batoucada, groupe de percussions 
brésiliennes : Départ du Marché de Noël, Esplanade de la 
Résistance puis déambulation dans le centre historique.

La Batoucand’in va faire vibrer les pavés et résonner les remparts 
de la cité médiévale aux rythmes du Brésil !

Samedi 17 décembre - 18h :  
« Voie lactée » par la Compagnie Cirque en spray 
Parade lumineuse sur échasses : Départ du Marché de Noël, 
Esplanade de la Résistance puis déambulation dans le centre 
historique.

Accompagnés d’un ou deux jongleurs-danseurs au sol, « Les 
Blancs » vous emmèneront dans une ambiance nocturne scin-
tillante. 

Dimanche 18 décembre - 18h :  
« Les Lutins » par la Compagnie Cirque en spray 
Déambulation acrobatique : Départ du Marché de Noël, 
Esplanade de la Résistance puis déambulation dans le centre 
historique.

Les lutins sont de sortie, farceurs, espiègles ils seront éventuelle-
ment accompagnés de la Mère Noël... Jongleries, acrobaties, 
monocycle, manipulations de feu, nos lutins vous surprendront 
par leurs prouesses mais sans oublier de vous amuser...

    À la Bibliothèque Municipale
• Samedi 10 décembre, à 15h30 : Pain d’épices et vin chaud. 
Contes pour adultes par Contilène. 

• Mercredi 14 décembre, à 11h : Lectures de Noël, à partir de  
4 ans.

• Samedi 17 décembre, à 15h30 : Goûter-philo autour de 
l’écologie, à partir de 11 ans.Gratuit, réservation conseillée.

   Concerts
• Concert de chants Gospel, à l’Église Saint-Malo le vendredi 9 
décembre à 20h30.
• Concerts d’orgue de l’avant, à l’Église Saint-Malo, chaque 
dimanche de l’avent - dimanches 4, 11 et 18 décembre. 
• Concert chants de Noël pour les seniors le mardi 13 
décembre, au Théâtre des Jacobins.

    Réveillon solidaire
 Le jeudi 22 décembre à l’Atelier du  Bis.

    Feu d’artifice au Château
Un feu d’artifice sera tiré du Château de Dinan le mercredi 21  
décembre à 20h. 
Public accueilli sur la place du Duc Jean IV, sur les Petits Fos-
sés et sur une partie du parking Duguesclin. Afin d’éviter les 
embouteillages, merci d’anticiper votre arrivée sur le site.

Les illuminations et décors de Noël sont mis en 
place par les agents des services techniques 
pendant 6 semaines. 3 semaines sont ensuite 
nécessaires pour le démontage. Grâce à eux, 
Dinan s’illumine.
Merci à toute l’équipe !

Yannick HELLIO, 
élu en charge de la voirie, des bâtiments, 

de la propreté urbaine
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2.
Mon sapin,

je le choisis naturel.
Après Noël, je le

recycle ou le
replante.

3. 
Mes repas 

de fête
sont cuisinés à base 

de produits locaux et 
de saison. J’évite la 

vaisselle jetable.

1.
Mes guirlandes 
sont en LEDS et je 

pense à les
débrancher lorsque 

je suis absent.

4.
Mes cadeaux, 
je les préfère de
seconde main et 

dans un emballage 
réutilisable.

Animat ions

Par Dinan Territoire Commerçant

La vitrine magique de Noël
Rue du Marchix
Dans une vitrine située au cœur de la ville, estimez le montant 
total de la vitrine mise en jeu et vous remporterez peut-être 
tout ce qu’elle contient ! 

Votez pour la plus belle vitrine de Noël !
Pour renforcer l’ambiance de Noël à Dinan et amener de la 
magie dans les rues, les commerçants, artisans et restaurateurs 
s’engagent dans un concours de la plus belle vitrine de Noël.

Chasse aux boules de neige 
Dinan Territoire Commerçant organise une chasse aux boules 
de neige. Elles sont cachées dans les vitrines des boutiques 
de Dinan, 10 sont à trouver.  Bonne chance !

L’arrivée du Père Noël au port de Dinan en bateau 
Dimanche 18 décembre à 18h
Un moment de partage et de surprises !

Les déambulations du Père Noël  
Du 18 au 24 décembre
Distribution de gourmandises dans les rues de Dinan par le 
Père Noël. Photos avec le Père Noël dans les Halles, le soir à 
partir de 18h.

Une chorale dans les rues de la Ville
Venez découvrir la chorale Sunnyside Gospel et Gospel-
friends dans les rues de Dinan le dimanche 18 décembre : 
- Hôtel de ville à 15h 
- Place du Marchix à 16h 
- Place des Cordeliers à 17h 
- Port de Dinan à 18h.

Des chèques cadeaux pour vos proches
Offrez des chèques cadeaux. D’une valeur de 10 € chacun, 
ils sont acceptés chez plus de 140 partenaires (boutiques, 
services et restaurants) du centre ville. 
Info : dinantc22@gmail.com / 07 67 24 69 91

Par l’association des commerçants 
de la rue des Rouairies et de la Rue 
Thiers

La quinzaine commerciale
Du 5 au 17 décembre
La quinzaine commerciale se déroulera du 5 au 17 décembre, 
avec une remise des lots prévues le 21 décembre à la salle 
Robert Schuman.

Par le Comité des Fêtes de la Rue 
Saint-Malo

Atelier de Noël devant la Chapelle Saint-Joachim 
Le samedi 3 et dimanche 4 décembre
L’association ouvrira un atelier de fabrication d’objets décora-
tifs de Noël, sur le parvis de la Chapelle Saint-Joachim. Il y aura 
également un stand de vin chaud.

Par Rance Jogging

La Corrida Dinannaise
Le vendredi 30 décembre à 19h
L’association Rance Jogging souhaite récompenser le plus-
beau costume … alors quel que soit votre niveau sportif : vous 
pourrez gagner la course et dans tous les cas passer une soirée 
décalée et réchauffée !

Distance de 10 km. 
Renseignements / inscriptions : www.rance-jogging.com

Par Art’ Dinan
• Envie de cadeaux originaux ? Les artistes et créateurs d’Art 
Dinan vous accueillent dans leurs galeries et ateliers durant 
toute la période des Fêtes.
• Une exposition-vente à la Galerie du Gisant - rue de l’Horloge, 
pour Noël, jusqu’au 31 décembre.

Nos commerçants et nos associations animent Dinan

Un Noël responsable

Un décor de Noël 
responsable
Depuis plusieurs années, la Ville cherche à limiter son impact 
énergétique à l’occasion des fêtes de fin d’année.

#Illumine Dinan
Afin de conserver la magie des Fêtes de fin d’année et de fa-
voriser le dynamisme de la commune, les illuminations ont été 
maintenues, malgré le contexte énergétique.

Une nouvelle programmation

Les services de la Ville ont donc défini une nouvelle programma-
tion pour favoriser les économies d’énergie :
• Les illuminations ont démarré une semaine plus tard que les 
années précédentes, elles s’arrêteront le 2 janvier.
• Il n’y aura plus d’allumage le matin.
• Les illuminations s’éteindront à 22h, au lieu de 23h, sur toute la 
Ville (sauf dans les secteurs où les illuminations sont branchées 
sur l’éclairage public et qui ne s’éteignent pas la nuit).
• Les soirs du 24 et du 31 décembre, les illuminations resteront 
allumées jusqu’à 1h du matin au lieu de toute la nuit.

Un parcours 100% LED

Après avoir transformé, ces dernières années, tout le parcours 
lumineux en LED, la Ville a également investi dans des structures 
en BIOPRINT, un matériau recyclable et biodégradable, fabri-
qué à base de canne à sucre. Ce processus de fabrication 
émet 10 fois moins de CO2 que celui de l’aluminium.

Des sapins au naturel
Au fil des années, la Ville a réduit le nombre de sapins de dé-
cor en Ville. Ces sapins, issus d’une production locale, ne sont 
pas floqués ni bombés pour pouvoir être réutilisés par la suite 
(broyage…). La Ville a également mis en place des sites où dé-
poser son sapin après les fêtes. Les sapins seront ensuite broyés 
et serviront de paillage pour les parterres de la Ville. Il est interdit 
de laisser son sapin dans un lieu non prévu à cet effet, si vous ne 
pouvez l’apportez sur un point de dépôt, laissez-le se décompo-
ser dans votre jardin ou déposez-le à la déchèterie. 

N’abandonnez pas votre sapin, recyclez le !

Comme chaque année, pour ne plus voir de sapins trainer triste-
ment sur les trottoirs en janvier et leur donner une seconde vie, la 
Ville déploie 11 sites de dépôt. Vous pourrez déposer votre sapin 
sur un de ces points de collecte entre le 26 décembre et le 9 
janvier :

- Place de la Saint-Jean 
- Place du Champ Clos 
- Parking Henry Dunant 
- Parking Geistdoerfer 
- Trou au Chat 
- Place Saint-Sauveur

Une patinoire en glace synthétique
Avec des hivers de plus en plus doux et le souci permanent des 
services de la Ville de respecter l’environnement et d’économi-
ser l’énergie, le choix de la glace synthétique s’est imposé tout 
naturellement.

4 conseils
pour Noël

La traditionnelle patinoire 

Du 2 au 30 décembre
Dinan Territoire Commerçant, en partenariat avec la Ville, vous 
propose une patinoire au coeur du Marché de Noël. 

Venez découvrir les animations féériques et la richesse du dyna-
misme commercial du centre-ville.

Dominique ORHANT, 
élu en charge du commerce

N’abandonnez pas VOTRE SAPIN

RECYCLEZ LE

Du 26
décembre 

Au 9 
janvier

2023 

11 sites de dépôt des sapins :

- Place de la Saint-Jean
- Place du Champ Clos
- Parking Henry Dunant
- Parking Geistdoerfer

Sapins « nus »
Sapins Verts
Sapins Bombés
Sapins Floqués

PAS DE DÉCORATIONS 
SUR LES SAPINS

- Trou au Chat
- Place St Sauveur
- Rue Louise Weiss
- Rue du Quai

- Service Technique
  de Léhon
- Parking des Tennis
- Clos Gastel# 9

- Rue Louise Weiss 
- Rue du Quai 
- Centre technique municipal de 
Léhon 
- Parking des Tennis de Léhon 
- Parking du Clos Gastel
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Vie Sociale

Mobilités, un chemin rénové aux 
Cordiers !
Après la réfection du skate-park et l’installation d’un nouvel abri à 
vélos, les aménagements continuent dans le quartier. Le chemin 
des Cordiers est aménagé en une voie plus praticable pour per-
mettre de mieux circuler et en sécurité. Fini la terre et les gravillons, le 
chemin sera en stabilisé du parking du cimetière jusqu’aux vestiaires, 
puis en enrobé pour la partie en pente, ceci afin de garder l’aspect 
naturel du site, tout en ayant un revêtement de qualité. 

Le CCAS vous aide au quotidien
Le CCAS de la ville de Dinan a déployé de nouvelles aides à 
destination des familles et des personnes aux revenus modestes.

Des secours financiers peuvent être apportés pour faire face à 
une difficulté momentanée (aide alimentaire, aide aux loyers, 
aide aux factures d’eau et d’énergie, aide aux factures impré-
vues qui déséquilibrent un budget fragile). 

Face à une dépense imprévue, des personnes ne disposant 
pas de réserve peuvent également solliciter un prêt ou une 
avance pour l’achat d’électro-ménager, pour financer l’achat 
de matériel, dans le cadre d’une reprise d’activité profession-
nelle, pour combler un découvert, pour racheter des petits cré-
dits à la consommation…

Le CCAS déploie des bourses municipales pour aider à payer 
les frais de rentrée scolaire des enfants, pour l’inscription à l’école 
de musique ou encore pour l’inscription aux activités sportives ou 
artistiques. Les familles et les personnes seules peuvent aussi bé-
néficier d’une aide pour accéder aux spectacles du théâtre des 
Jacobins. 

Le CCAS peut aider au paiement de la restauration scolaire, 
des frais de garderie périscolaire ou de centres de loisirs, ou des 
sorties et voyages scolaires.

Dans la perspective de retour à l’autonomie, le CCAS soutient 
les ménages dans le cadre des paniers solidaires, de l’épicerie 
sociale, de l’aide aux frais médicaux non remboursés et de l’aide 
au permis de conduire. 

Le CCAS déploie également des dispositifs de soutien financier 
aux femmes notamment lorsqu’elles sont victimes de violences 
conjugales. Des aides sont également disponibles dans le cadre 
de la lutte contre la précarité menstruelle. 

Les aides du CCAS sont attribuées sous certaines conditions 
(de ressources et/ou de situation). 
N’hésitez pas à interroger le CCAS pour connaître vos droits.

CCAS de Dinan
32 rue René Fayon
02 96 87 17 00 – ccas@dinan.fr 

Mairie déléguée de Léhon
Permanence de l’élue en charge de l’action sociale sur la 
commune déléguée – Place d’Abstatt 
02 96 87 40 40  - accueil@mairie-lehon.fr

Les pensionnaires de la 
Résidence Yves BLANCHOT 
sur M6
Sous l’impulsion de professionels de l’établissement, les rési-
dents de l’EHPAD ont réalisé un SLAM il y a quelques mois. 
Accompagnés par Wyll, rappeur professionnel, les résidents 
ont chanté en musique et réalisé un clip qui a été repéré 
par l’équipe de production de l’émission « La France a un 
incroyable talent ». 
Des résidents ont pris le car direction Paris, accompagnés 
par le personnel de l’établissement, pour l’enregistrement 
de l’émission. Diffusé sur M6 le mardi 15 novembre dernier, le 
talent des ainés s’est révélé au grand public et un message 
d’espoir et de fraternité a pu être diffusé aux jeunes géné-
rations. Même si la victoire n’a pas été au rendez-vous, ce 
fût une originale et belle aventure pour les résidents et leurs 
accompagnateurs. Bravo !

Violences intrafamiliales, des 
actions pour sensibiliser
Dans le cadre du CLSPD, plusieurs événements ont été orga-
nisés du 14 au 25 novembre derniers pour sensibiliser et agir 
contre les violences intrafamiliales. Exposition « Portraits de 
femmes du Monde » à l’Atelier du 5 Bis et sélection docu-
mentaire à la Bibliothèque, marches solidaires à Saint-Carné, 
pièce de théâtre « Les Lunatiques » par le collectif La Cap-
sule, sensibilisation sur le marché de Dinan, concert du trio 
vocal Maly Matka à Lanvallay.
De nombreux acteurs du territoire se sont mobilisés pour lutter 
contre ce fléau et récolter des fonds pour l’hébergement des 
victimes de violences. Un grand merci pour leur participation.

Envie de faire un don pour l’hébergement des victimes 
de violence ? Contactez le CCAS de Dinan au 02 96 87 17 00 
ou secretariat.clspd@dinan.fr
Besoin d’écoute ? Appelez le 3919

Déve loppement 
Durab le

Ces travaux, de près de 70 000 €, se font dans la continuité du 
développement des aménagements cyclables. Ce chemin 
est un itinéraire conseillé aux piétons et aux cyclistes pour éviter 
la rue du Capitaine-Hesry. Désormais, une réflexion est menée 
pour installer des aménagements cyclables à chaque fois que 
des travaux de voirie sont en cours. 

Charles HOUZÉ, 
élu en charge des mobilités

Nouvelle aire de compostage
À la demande des riverains, une nouvelle aire de compos-
tage partagée a été installée sur la place du Champ Clos. 
Cette mise en œuvre est réalisée dans le cadre d’un parte-
nariat entre la Ville de Dinan, Dinan Agglomération et l’Asso-
ciation Compost’ Tout.

Si vous souhaitez vous aussi bénéficier d’une aire de com-
postage dans votre quartier, n’hésitez pas à prendre contact 
avec Dinan Agglomération : 
dechets@dinan-agglomeration.fr

De belles créations naturelles
Dans le cadre de l’événement « Fleurs en fête », organisé par le département des Côtes-d’Armor, les élèves de CM1 des écoles 
Mosaïque et des Fontaines ont pu participer à la création d’un parterre végétal au Val Cocherel. L’occasion d’aborder avec eux 
la différence entre les plantes annuelles et les vivaces, les économies d’eau et la biodiversité.

Vous pouvez encore apercevoir les créations des agents au Val Cocherel (1), dans les jardins de l’Abbaye (2) et au pied du  
viaduc (3).

1er bilan de la collecte des bio 
déchets
Depuis cet été, la Ville expérimente de nouvelles pistes pour di-
minuer les ordures ménagères.

Auprès des restaurateurs : 
L’expérimentation menée depuis le début de l’été en parte-
nariat avec Dinan Agglomération et l’association Compost’ 
Tout a déjà permis de détourner plus de 3.5 tonnes de biodé-
chets des ordures ménagères. Ces biodéchets sont acheminés 
jusqu’à l’aire de compostage à vélo, par les coursiers dinannais.  

Auprès de la cuisine centrale : 
Depuis quelques semaines, les coursiers dinannais récupèrent 
également les biodéchets de la cuisine centrale afin qu’ils 
soient compostés sur un site de la Ville.

À noter !
Un spectacle de cabaret sera offert aux se-
niors de la Ville le mardi 17 janvier, à partir de 
14h30 au Théâtre des Jacobins.
Inscription à la Mairie de Dinan et à la Mairie 
déléguée de Léhon, à partir du 2 janvier.
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Jeunesse
Jeunesse

Retour d’expérience ; Nicolas, 22 ans, stagiaire BEPJEPS à 
l’Atelier du 5 Bis

Témoignage de Nicolas :

En Septembre 2021, j’ai intégré l’équipe de L’Atelier du 5 Bis en 
tant qu’apprenti du Campus des sports de Dinard où j’étais en 
formation Brevet Professionnel de la Jeunesse de l’Éducation 
Populaire et du Sport (Activités Pour Tous, Animation Sociale), 
pour devenir Éducateur Socio-Sportif.
Lors de ces 15 mois, je suis intervenu à l’école primaire Mosaïque 
et à l’Accueil de Loisirs pour proposer des initiations d’activités 
sportives mais également au Centre social pour découvrir les 
différents projets mis en place pour les habitants.

En 1ère partie de stage, mes temps d’animation ont principale-
ment été axés vers le sport, où j’ai réalisé différentes activités 
comme le hockey sur gazon, le basket, le football, la gymnas-
tique, la course d’orientation, du vélo école…et aussi de la gym 
douce au sein de l’EHPAD Yves Blanchot. 

Ma 2nde partie de stage s’est déroulée au centre social. C’est 
un endroit chaleureux où j’ai été très bien accueilli. J’ai participé 
à des animations de rue (un Enfant dans la Ville, Jeux Olympiques, 
Halloween…), à l’accompagnement des habitants dans 
différents projets, j’ai organisé « La journée des bénévoles » et 
réalisé un cycle de musique pour les enfants du PRE (Programme 
de Réussite Éducative) de l’école de la Ruche.

L’équipe d’animation de L’Atelier du 5 Bis m’a conforté dans le 
choix de devenir Éducateur Socio-Sportif. Je tenais d’ailleurs à 
les remercier pour l’intégration et l’accompagnement pendant 
ces 15 mois de formation. 

 ACCUEIL ET INFORMATION AVEC LA STRUCTURE 
INFO JEUNES 
• La Structure Info Jeunes (SIJ) accueille les jeunes et leurs 
parents sur rendez-vous pour échanger sur les questionne-
ments du quotidien et pour les accompagner dans leurs 
envies personnelles, professionnelles, de loisirs ou d’orienta-
tions…

• Des actions sont également organisées toute l’année, à 
l’Atelier du 5 Bis et dans les établissements scolaires : forma-
tion Baby Sitting, forum « Tu fais quoi cet été, et après ? », ral-
lye des collèges (découverte des structures du territoire pour 
les 3èmes), sensibilisation sur le harcèlement et les violences, 
informations sur les droits, l’orientation et les formations…

 MISSIONS ARGENT DE POCHE POUR LES 
16 - 17 ANS
Ce dispositif permet aux jeunes dinannais de 16 et 17 ans 
d’effectuer des missions rémunérées pendant les vacances 
scolaires. L’été dernier, plus de 60 missions de 3 heures, 
indemnisées 15 €, ont été proposées aux jeunes dans 
différents services municipaux : L’Atelier du 5 Bis, le service 
espaces verts, le centre technique municipal, les écoles 
primaires, la Bibliothèque. L’occasion de s’occuper, de vivre 
une première expérience professionnelle et de découvrir les 
services d’une mairie tout en se faisant un peu d’argent de 
poche.

 LA BOURSE INITIATIVE JEUNES 16-25 ANS
Ce dispositif, proposé par la Ville, vise à valoriser et favoriser 
les initiatives des jeunes de 16 à 25 ans avec une aide 
financière pouvant atteindre jusqu’à 800 €. 
Depuis 2017, la Bourse Initiative Jeunes (BIJ) a ainsi financé 
19 projets et a alloué plus de 10 000 €. 
Le dernier projet soutenu : la création d’un jeu de l’oie sur 
la découverte de la Ville par 2 jeunes en service volontaire 
européen au foyer de jeunes travailleurs Steredenn.
N’hésitez pas et venez proposer vos projets !

• UN PREMIER BUDGET PARTICIPATIF POUR LES 
JEUNES !

Mi-octobre, la Ville a lancé son premier budget participatif.
Il s’adresse aux jeunes 16 à 25 ans qui habitent, travaillent ou 
sont scolarisés et/ou en formation sur le territoire de Dinan. Il 
s’agit d’un budget alloué à un appel à projet dont le résul-
tat est validé par un vote populaire. 
Les projets portés devaient impérativement proposer des 
événements sur les thèmes de la culture et/ou du sport. La 
Ville a prévu un budget global de 20 000 € pour ce premier 
budget participatif.

Les dossiers seront étudiés courant décembre. Les dossiers 
retenus seront ensuite soumis au vote des citoyens courant 
janvier pour une mise en œuvre des projets courant 2023.

Des idées, des envies de proposer et d’animer ou de partager ?
Le Pôle Jeunesse de la Ville de Dinan propose de multiples formes d’interventions, de soutien et d’accompagnement à destination 
des jeunes de 14 à 25 ans. À L’Atelier du 5 Bis, les jeunes peuvent s’informer, participer, proposer, s’engager… L’équipe est 
toujours disponible pour les accueillir et les accompagner. Collégiens, lycéens, étudiants, salariés, demandeurs d’emploi, etc., 
les animateurs vous accompagnent en tenant compte de vos besoins et de vos envies.
Quelques exemples des accompagnements mis en place :

INSTAGRAM ET CONTACT
Retrouvez les actus sur Instagram : 

@infosjeunesdinan
Marion, animatrice jeunesse à L’Atelier du 5 Bis, 

est joignable pour vous accompagner au :
07 64 50 16 93 ou jeunesse@dinan.fr 

Prévenir le harcèlement 
scolaire

La Structure Information Jeunesse (SIJ) de la Ville a organisé une 
journée d’animation et d’information sur le harcèlement auprès 
des collégiens de Roger Vercel et Broussais, le 10 novembre 
dernier.
Environ 160 jeunes de troisième sont venus assister à une pièce 
de théâtre jouée par le collectif local La Capsule. Ils ont ensuite 
échangé entre eux et avec des animateurs.

En plus de sensibiliser les jeunes sur cette thématique, cette 
action permet de rendre visible et de faire connaître les 
ressources d’aide locale (La Chamaille, l’Espace Femmes, 
Adol’espace) et nationale (numéros d’appel 30 20 et 30 18, Fil 
Santé Jeunes, SOS Amitié…)
Cette action avait déjà été organisée auprès des jeunes du 
lycée La Fontaine des Eaux en décembre 2021.

De jeunes créateurs au 
centre de loisirs
Durant les mercredis de septembre, l’Alsh et la bibliothèque mu-
nicipale se sont associés pour sensibiliser les enfants à la mode. 
Les enfants ont fabriqué des accessoires de mode à partir de 
livres, journaux, revues, objets recyclés. 
Ces accessoires ont été portés lors du défilé livresque du 9 
octobre dernier lors de la fête du livre. Ils ont remporté un vif 
succès !
Dans la même dynamique, les enfants repartent sur un projet so-
lidaire et intergénérationnel : fabrication de cadeaux  qui seront 
distribués lors des portages de livres en cette fin d’année.

Dinan

Accueillir des stagiaires dans les services municipaux répond à l’enjeu d’insertion des jeunes dans la vie active. Au-delà de faire 
connaître les métiers de la Fonction publique territoriale et de vivre une première expérience professionnelle, l’accueil de stagiaire 
permet d’apporter de la nouveauté à la structure, de valoriser les compétences des agents tuteurs et de transmettre les savoirs aux 
nouvelles générations. C’est une démarche « gagnant-gagnant » !
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Cul tu re
Groupe de la majorité municipale

Le logement, une priorité de l’équipe municipale
Le logement est l’une des priorités majeures des Français. 
L’équipe de la majorité s’est emparée de ce sujet complexe mais 
essentiel pour notre quotidien ainsi que pour l’attractivité et le 
développement de la Commune nouvelle.

La fusion avec la commune historique de Léhon a offert une 
respiration à la Ville de Dinan qui était presque totalement 
urbanisée. Néanmoins, la Loi Climat et Résilience votée l’année 
dernière a inscrit dans le marbre l’objectif « zéro artificialisation 
net » à l’horizon 2050. Comprenez que les terrains qui auront été 
artificialisés devront être compensés par la remise en état naturel 
de surfaces actuellement construites ou imperméabilisées. Un 
objectif ambitieux qui emporte de nombreuses contraintes 
auxquelles les acteurs privés et publics ne sont pas, pour le 
moment, sensibilisés.
Les marges de manœuvre deviendront de plus en plus faibles et 
une ville ambitieuse en matière de logement se doit avant tout 
d’optimiser et d’adapter les espaces d’ores et déjà construits et 
desservis par des réseaux et des voies de communication. 

Dans ce contexte, la Ville a fait le choix de prendre le sujet à bras 
le corps et plusieurs projets sont menés de front.
Tout d’abord, créer de l’habitat dans les quartiers qui peuvent 
encore en accueillir. C’est le cas, par exemple, dans le quartier 
de l’Europe qui finit sa mue. Des travaux y sont menés pour 
achever la rénovation des anciennes granges en logement. 
Dans quelques semaines, la Barre Beaumanoir fera l’objet de 
travaux afin d’y installer des bureaux et près d’une cinquantaine 
de logements.

Ensuite, en mettant tout en œuvre pour rénover et remettre sur le 
marché les locaux vacants, trop nombreux à Dinan notamment 
dans le centre historique.

Dans ce cadre, la Ville a recruté une chargée de mission qui a 
pour objectif de travailler immeuble par immeuble afin d’informer 
et d’accompagner les propriétaires dans leurs démarches. Des 
solutions existes, elles sont présentées dans un guide édité par 
la Ville. Par ailleurs, la Ville est désormais éligible au dispositif « 
Denormandie ». Il s’agit d’une aide fiscale accordée dans le 
cadre d’un investissement locatif et destinée à encourager la 
rénovation dans l’ancien.

Enfin, lorsque la Ville constate des situations d’abandon de 
certains immeubles ou de péril qui démontrent un manque de 
volonté flagrant des propriétaires, des procédures sont mises en 
œuvre pour contraindre à réaliser des travaux ou dans les cas 
les plus extrêmes pour exproprier les propriétaires négligents. 
L’objectif est bien entendu de forcer la remise en vente de ces 
biens pour qu’ils soient réhabilités.

Ce sujet est complexe. C’est un travail de longue haleine, 
engagé depuis 2014 mais qui porte déjà ses fruits. L’équipe de 
la majorité poursuivra les efforts engagés pour que les Dinannais 
puissent continuer de vivre à Dinan.

Pour la majorité

Jacques Touminet
Adjoint au Maire en charge de l’Urbanisme,

des Affaires Foncières et de l’Habitat

Groupe«Dinan Diver’Cité

L’expression politique de M. de Mellon ne nous est pas parvenue 
avant le bouclage de cette édition.

Groupe Rassemblement Pour Dinan

Quel avenir pour les habitant.e.s du quartier « prioritaire » de 
la Fontaine des Eaux ?
Le quartier (plus précisément une partie) de la Fontaine des Eaux 
à Dinan est le seul « Quartier Prioritaire de la Ville » (Q.P.V) du 
territoire de Dinan Agglomération. Instauré par la loi Lamy de 
2014 il doit constituer un espace urbain continu, une population
minimum de 1000 habitant.e.s et un faible revenu moyen par 
habitant. Le QPV de Dinan regroupe 1400 habitants avec un 
revenu médian de 8 300 €. Le contrat de Ville signé en juillet 2015 
regroupe les différents collectivités locales, l’Agence Régionale 
de Santé, la Caisse d’Allocations Familiales, l’Éducation Nationale, 
Néotoa ... Un Conseil Citoyen regroupant des habitant.e.s et des 
acteurs locaux a été mis en place. L’évaluation finale de ce 
contrat de ville (2015-2022) a été publié en juin 2022. Présenté et
débattu au sein de Dinan Agglomération en septembre, nous 
avons demandé qu’il soit présenté au Conseil Municipal de 
Dinan. On y apprend que le taux de pauvreté augmente ; que 
le quartier vieillit, que le nombre de familles monoparentales 
diminue ; que le taux de rotation des appartements est faible. Si
le nombre de demandeurs d’emploi semble stable, le taux 
d’embauche en intérim est le plus fort taux des Côtes d’Armor.

Les difficultés du quartier sont pointées : manque de grands 
logements, fermeture de plusieurs commerces. Un point de 
vigilance quant à la fermeture de la piscine « Caneton » est signalé 
avec la recommandation d’envisager un nouvel équipement 
aussi pertinent. La « mobilisation » du public et des habitant.e.s 
est aussi pointée dans ce rapport comme un enjeu pour les 
prochaines années. Justement des citoyen.ne.s de la Fontaine 
des Eaux ont lancé une pétition en septembre. 646 signatures ont 
été recueillies dans le quartier demandant une revitalisation du 
quartier avec des commerces… Elles ont été transmises au maire 
qui jusqu’à présent n’en fait pas état. Pourtant Dinan bénéficie 
du label et des aides « Petites Villes de Demain » pour revitaliser 
l’activité commerciale, l’attractivité. Il serait regrettable que ce 
programme ne s’attache pas en priorité au quartier dit prioritaire, 
sans oublier les Îles Bretonnes.

Les élus du groupe Dinan diver’Cité
Soilihi ABOUDOU, Stella CORBES,  

Michel FORGET, Joris SANSON-COTINIAUX

La collection de peintures du Musée de Dinan se compose de 
quelques beaux témoignages de la peinture académique 
du XIXe siècle tels que le tableau de Georges Moreau de Tours 
intitulé La mort du Sergent Gombault, peint en 1892.

Ce tableau de grand format, peint à l’huile, est exposé dans la 
Salle d’Honneur de l’Hôtel de Ville depuis la fin du XIXe siècle. Il 
met en scène la mort du sergent Charles Gombault, né à Dinan 
en 1848, fait prisonnier par les Prussiens en août 1870, emmené 
au camp d’Ingolstadt en Bavière et fusillé pour l’exemple face 
aux autres prisonniers du camp le 9 janvier 1871. La composition 
du tableau est élaborée : si les principales lignes de l’œuvre 
conduisent notre œil d’abord vers l’artilleur au centre, par 
ricochet, elles le conduisent ensuite vers le sergent Gombault, 
placé en bas à gauche du tableau, presque hors champ. 
L’œuvre est exposée au Salon des artistes français à Paris 
au printemps 1892 puis achetée par la Ville de Dinan, pour le 
compte de son musée, la même année. 

Plusieurs études préalables ont été nécessaires à l’artiste pour 
aboutir à ce grand tableau. Certaines sont passées en vente 
publique, le 25 juin dernier à Quintin. L’une d’elles a été achetée 
par la Société des Amis du Musée et de la Bibliothèque (S.A.M.B.) 
et donnée ensuite au Musée de Dinan. Certes l’esquisse est 
fragmentaire, mais elle témoigne du soin apporté par l’artiste à la 
représentation des prisonniers français : pleins de révoltes, ils sont 
contenus par un soldat bavarois à l’uniforme bleu et au casque 
à chenille. Au centre, nous reconnaissons un artilleur français, la 

veste ouverte et les bras écartés, à côté d’un zouave, vêtu d’un 
bedaïa. Dans une lettre adressée postérieurement au frère du 
sergent Gombault, Georges Moreau de Tours écrit : 
« Il m’avait paru intéressant d’étudier la physionomie de tous ces 
malheureux ; c’est pour cela qu’ils sont en avant. Mais l’intérêt 
est tout aussi grand dans le fond du tableau, et je crois le drame 
très émouvant ».

L’esquisse de Georges Moreau de Tours généreusement don-
née par la S.A.M.B. au Musée est à découvrir dans le cadre 
de l’exposition « Le Musée de Dinan sort de ses réserves » à 
la Bibliothèque de Dinan (Salle Mathurin-Monier), jusqu’au 31 
mars 2023.

Journées Européennes des Métiers d’Art 2023 (JEMA) – 
Abbaye de Léhon, Dinan

Nouveau : des ateliers philo à la bibliothèque

La Ville de Dinan accueillera une nouvelle édition des Journées 
Européennes des Métiers d’Art à l’Abbaye de Léhon du vendredi 
31 mars au dimanche 2 avril 2023.
Durant cet événement européen organisé par l’INMA, Institut 
National des Métiers d’Art, une trentaine d’artisans d’art sera 
accueillie à Dinan pour présenter leurs créations et proposer des 
démonstrations de leurs savoir-faire. 
L’occasion pour le public de découvrir la richesse et la variété des 
métiers, parmi les 281 métiers d’art répertoriés, dans 16 domaines 
différents. Cet événement est un moment de transmission et 
d’échanges, mais a aussi pour but de susciter des vocations. 
• En 2022, 3 250 visiteurs se sont rendus sur le site exceptionnel de 
l’Abbaye de Léhon.
• Pour 2023, le thème choisi par l’INMA est de « Sublimer le quo-
tidien ». Les métiers d’art vivant sont partout autour de nous. Au 
sein des ateliers, les créateurs subliment la matière.

Venez découvrir les pratiques traditionnelles et contemporaines à 
travers les stands des artisans et plusieurs ateliers de découverte. 
Les scolaires seront également invités à découvrir les métiers 
d’arts à travers plusieurs démonstrations le vendredi après-midi.

   INFORMATIONS
   - Vendredi 31 mars 2023 : 14h-18h30
   - Samedi et Dimanche 1er et 2 avril 2023 : 10h30-18h30
   Entrée gratuite.

   Contact et inscription aux ateliers : 
   Service Culture – culture@dinan.fr /   
   02 96 87 40 65

À l’occasion de Dinan livres en fête, la Bibliothèque municipale 
de Dinan a proposé un premier atelier philo. Les participants, de 
tous âges, ont échangé durant 2 heures autour de la question 
« Ça veut dire quoi, être à la mode ? » : Souvent exclue des 
réflexions savantes, la mode n’est-elle que superficialité ? Ne 
pourrait-elle être aussi autre chose qui nous parle de nous avec 
nous-mêmes, de nous avec les autres, de nous avec le monde ? 

Les ateliers philos sont accessibles à tous, à partir de 11 ans. 
L’objectif des ateliers philosophiques, c’est de penser par soi-
même, de s’émanciper, d’être libre. « Débattre, c’est le contraire 
de se battre » explique Myriam Mekkouar, animatrice de l’atelier.

Le prochain atelier philo aura lieu le samedi 17 décembre à 
15h30, autour de l’écologie.

Gratuit. 
Réservation conseillée à la Bibliothèque :
bm@dinan.fr ou au 02 96 39 04 65.

Don d’une œuvre au Musée de Dinan par la S.A.M.B

 

Express ions  po l i t iques

15#Commune Nouve l le  de D inan -  Le  Magaz ine -  DÉCEMBRE 202214#



www.dinan.fr - www.mairie-lehon.fr @villededinanVille de Dinan

PROCHAIN BULLETIN MUNICIPAL 
AV R I L  2 0 2 3

AGENDA
Retrouvez ici les manifestations prévues, cet agenda peut évoluer. 

Nous vous invitons à consulter l’agenda numérique de la Ville : www.dinan.fr/57/agenda

Horaires et contacts Mairie
Accueil Hôtel de Ville : 
02 96 39 22 43

Heures d’ouverture :
Du lundi au vendredi de 8h à 12h 
et de 13h30 à 17h30
Le samedi de 9h à 12h (État Civil)

Accueil Mairie déléguée de Léhon : 
02 96 87 40 40

Heures d’ouverture :
Du lundi au vendredi de 8h à 12h 
et de 13h30 à 17h30

Bibliothèque 
02 96 39 04 65

Autres services :
Police Municipale : 02 96 39 57 57
Collecte et tri des déchets : 02 96 85 25 46
L’Atelier du 5 Bis : 02 96 39 38 21
Urbanisme : 02 96 87 11 59
CCAS : 02 96 87 17 00

Numéros d’urgences
Appel d’urgence portable : 112
Appel d’urgence sourds et malentendants : 114
Police secours : 17
Pompiers : 18
SAMU :15
Centre antipoison : 01 40 05 48 48
Gendarmerie : 02 96 87 74 00
Pharmacies de garde : se renseigner auprès 
de la Gendarmerie : 02 96 87 74 00

DÉCEMBRE
3 décembre : Marché de Noël de Léhon - Abbaye

2 et 3 décembre : Concert d’hiver du Kiosque

Du 2 au 31 décembre : Marché de Noël de Dinan

3 et 4 décembre : Ateliers de Noël à la Chapelle 

Saint-Joachim

5 décembre : Cérémonie patriotique

8 et 9 décembre : Jacobambins - Déluge sans gravité

9 décembre : Marché de Noël - École Clos Joli / 

Sainte-Croix

9 décembre : Concert de chants Gospel à l’Église 

Saint-Malo

10 décembre : Pain d’épices et vin chaud. Contes 

pour adultes par Contilène, à 15h30 (à la 

Bibliothèque)

10 décembre : Guinguette solidaire de L’Atelier du 5 

Bis, Place Duguesclin

10 et 11 décembre : Spectacle « Les porteurs de Lumières », 

à 18h

13 décembre : Chants de Noël pour les seniors (au 

Théâtre des Jacobins)

14 décembre : Lectures de Noël, à 11h (à la 

Bibliothèque)

15 décembre : Conseil Municipal, à 19h30

16 décembre : Déambulation de La Batoucandin, 

à 18h30

17 décembre : Déambulation « Voie lactée », à 18h

17 décembre : Goûter-philo autour de l’écologie, 

à 15h30 (à la Bibliothèque)

18 décembre : Déambulation « Les lutins », à 18h

18 décembre : Arrivée du Père Noël au port

21 décembre : Feu d’artifice au Château - à 20h

22 décembre : Réveillon solidaire de L’Atelier du 5 Bis

30 décembre : La Corrida Dinannaise (course à pied 

nocturne), à 19h

JANVIER
Du 2 au 4 janvier : Don du sang (au Clos Gastel)
6 janvier : Vœux de Léhon (au Clos Gastel)
9 et 10 janvier : Jacobambins
Du 9 au 15 janvier : Semaine de la Mère Pourcel
17 janvier : Spectacle cabaret pour les seniors, à 

14h30 (au Théâtre des Jacobins)
20 janvier : Vœux de Dinan (au Théâtre des 

Jacobins)
22 janvier : Spectacle de théâtre de la Banque 

Alimentaire
21 et 22 janvier : Salon de l’habitat
Du 27 au 29 janvier : Salon du bien-être

FÉVRIER
4 février : Ouverture de la Tour de l’Horloge
Du 8 au 10 février : Jacobambins - Anticyclone

11 et 12 février : Exposition Lego (au Clos Gastel)

MARS
8 mars : Journée internationale des droits des 

femmes
Du 13 au 15 mars : Don du sang (au Clos Gastel)
18 mars : Mars bleu, marche solidaire et 

animations
18 mars : Spectacle du Théâtre de l’Alouette
18 et 19 mars : Trail des Vallées
19 mars : Cérémonie patriotique
Du 31 mars au 2 avril : Journées Européennes des 

Métiers d’Art (à l’Abbaye de Léhon).

APPEL À CANDIDATURE AUX MUSICIENS
Fête de la Musique 21 juin 2023. 
À noter dans vos agendas, l’appel à candidature 
sera lancé en mars sur le site de la Ville et 
Facebook. Les inscriptions seront clôturées début 
avril au plus tard.


